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FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 
 

Veuillez noter que le bureau municipal sera fermé : 

• Du 24 déc. au 5 janv. Inclusivement, à l’occasion du congé  des Fêtes 
 Merci de votre compréhension! 

 

Margareth Pagé, poste 202 
Directrice générale et greffière-trésorière  
directiongenerale@saintcyprien.ca 
 

Guy Dubé, poste 203 
Directeur des services administratifs 
guy@saintcyprien.ca 
 

Manon Denis, poste 200 
Adjointe administrative 
reception@saintcyprien.ca  
 

Ghislain Ouellet, poste 220 
Responsable des travaux publics 
ghislain@saintcyprien.ca 
 

Christian Ouellet, poste 224 
Responsable des services de sécurité 
incendie 
incendie@saintcyprien.ca  

Mathieu Lambert, poste 207 
Responsable des sports 
arena@saintcyprien.ca  
 

Marie-Claude Mailloux, poste 208 
Responsable de la culture et de la vie 
communautaire 
communautaire@saintcyprien.ca 
 

Chloé Dumais, poste 205 
Inspectrice en bâtiments 
cdumais@mrcrdl.quebec 
 

Préposés à l’aréna, poste 216 
 

Bibliothèque, poste 230 

Rejoindre les employés et services municipaux 
 

Adresse: 101-B, rue Collin, Saint-Cyprien (Québec) G0L 2P0 

Téléphone: 418-963-2730      Télécopieur: 418 963-3490 

Site internet: www.saintcyprien.ca 

BUREAU MUNICIPAL  
HEURES D’OUVERTURE POUR SERVICE À LA POPULATION 

 
Lundi :  9 h 30 à 12 h, de 13 h à 16 h 30 et de 17 h à 20 h 
Mardi au jeudi:  8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
Vendredi:  Fermé 

Élus municipaux 
 

Michel Lagacé 

Maire 

Jérôme Lebel 

Conseiller siège # 1  

Luc St-Pierre 

Conseiller siège # 2 

Miguel Ouellet  

Conseiller siège # 3 

Annabelle Dubé 

Conseillère siège # 4 

Véronique Bouchard 

Conseillère siège # 5 

Alain Roy 

Conseiller siège # 6 

I NSPECTRICE MUNICIPALE 
 

Voici l’horaire de l’inspectrice 
municipale, Mme Julie Lemieux: 
 
Mercredi:   8 h 30 à 16 h 30 

Les personnes intéressées à faire paraître un article dans le prochain Informo doivent nous 

transmettre leur communiqué, au plus tard le 15 du mois, à 12 h. Par télécopieur au 

418 963-3490, par écrit au bureau municipal ou encore par courriel à l’adresse suivante: 

reception@saintcyprien.ca. Le tout en format Word ou PNG (pas de format PDF). 

 

Vous pouvez voir l’Informo en couleur sur le site internet de la Municipalité de Saint-Cyprien 

http://www.saintcyprien.ca, onglet services aux citoyens et journal municipal. 
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Cyprianaises, Cyprianais,  
 
  La période des Fêtes passée, il est maintenant temps de 
débuter l’année 2025 avec l’envie d’en profiter pleinement! 
Neige, pas neige, Go!  
 
  Nous avons reçu des plaintes concernant des chiens qui ne 
sont pas attachés lorsqu’à l’extérieur de la résidence, ceci 
contrevient au règlement municipal et est passible d’une infraction. Des citoyens et 
citoyennes nous interpellent sur les craintes qu’ils ont à se déplacer dans les rues et 
rangs de notre village. Il y a eu une attaque de chien ( pas attachés et en liberté) sur un 
autre chien qui se promenait attaché avec son maître. Des procédures sont enclenchées 
afin de faire évaluer la dangerosité de l’animal.  
 
  En septembre 2024, nous avons reçu le nouveau rôle d’évaluation pour l’ensemble du 
parc immobilier de notre communauté. L’ancien rôle d’évaluation a été fait en 2018. Nous 
avions une évaluation imposable en 2024 de 85M$, au 1er janvier 2025, le nouveau rôle 
d’évaluation augmente de 60% à 136,7M$. L’augmentation importante de notre rôle 
d’évaluation foncière est tributaire au fait que les ventes des immeubles de notre 
communauté ont été, dans la plupart des cas, supérieures à la valeur inscrite au rôle 
d’évaluation. La moyenne d’augmentation de la valeur foncière est de 42% dans le secteur 
résidentiel, 45% dans le secteur villégiature et plus de 100% dans les secteurs agricole 
et forestier. Ainsi, le taux de la taxation municipale qui était de 1,33$ en 2024 sera 
ramené à 0.94$ en 2025, soit une diminution de la taxation foncière de 0.39$. Nous ne 
sommes pas la seule municipalité qui voit son rôle d’évaluation augmenter de façon 
substantielle dans les dernières années. Jamais le taux de taxation de notre municipalité 
n’avait atteint un niveau aussi bas. Plus de 240 résidences verront le montant des taxes à 
payer diminuer, 188 résidences verront le montant des taxes augmenter. Les terres 
publiques du gouvernement du Québec ont augmenté de 90%. Nous avons abaissé le taux 
de taxation le plus bas possible en tenant compte que la péréquation baisse de 70 000$,  
et que la nouvelle entente en incendie avec la Municipalité de St-Jean-de-Dieu augmente 
les coûts de services de 24 000$.  
 
  Pour les matières résiduelles, recyclables et putrescibles, des efforts importants 
seront mis de l’avant afin que notre communauté envoie moins de matières à 
l’enfouissement et davantage de matières dans les bacs bleus et bruns. En améliorant 
notre performance en enfouissant moins, nous aurons des redevances financières plus 
importantes et pourrons ainsi diminuer le coût des services. 
 

Santé et bonheur à tous en cette année 2025! 
 

Michel Lagacé, maire  
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Pour les entreprises qui étaient ramassées à chaque semaine pour les ORDURES et aux 
deux semaines pour le RECYCLAGE, la collecte se fera les lundis pour les deux différentes 

collectes. Voir le calendrier sur notre site internet à l’adresse suivante:  
http://www.saintcyprien.ca/services_aux_citoyens/?id=stcyprien-calendrier_des_collectes  
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Solution de recyclage pour 
les régions agricoles 

Veuillez noter qu’à compter du 1er janvier 2025, 
les plastiques agricoles ne sont plus acceptés dans 
la collecte des matières récupérables.  AgriRécup 
offre deux points de chutes de ces matières dont 
Unoria Coopérative situé à Saint-Jean-de-Dieu et 

un autre est situé à l’Isle-verte. 
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15 h à 16 h 30 

Horaire sportif et culturel 

Dimanche Lundi Mardi 

 
 
 

 
 
 

       

 
 
 
Aréna: 
8h CPA Carrousel 
14h30 RDL vs Junior Saint-Cyprien 
 

 
 
Aréna: 
19h30 Ballon sur glace adulte 
20h30 Ligue de Hockey 5x5 
 

 
 
 
Aréna: 
18h30 HM des Basques 
20h30 Ligue de Hockey 5x5 
 

 
Aréna: 
8h CPA Carrousel 
 
 

 

 
 
Aréna: 
18h30 Ballon sur glace mineur 
19h30 Ballon sur glace adulte 
20h30 Ligue de Hockey 5x5 
 
 
  

 
 
  
Aréna: 
8h École primaire 
18h30 HM des Basques 
20h30 Ligue de Hockey 5x5 
 

 
 
Aréna: 
12h CPA Carrousel - Spectacle 
Centre communautaire: 
10h Messe 
11h Diner des bénévoles pour la fabrique 
 
 
 

 

 
Aréna: 
8h École primaire 
13h30 Hockey scolaire 
18h30 Ballon sur glace mineur 
19h30 Ballon sur glace adulte 
20h30 Ligue de Hockey 5x5 

 

 
Aréna: 
18h30 HM des Basques 
20h30 Ligue de Hockey 5x5 

 
 
 
Aréna: 
8h CPA Carrousel 

 
 
Aréna: 
18h30 Ballon sur glace mineur 
19h30 Ballon sur glace adulte 
20h30 Ligue de Hockey 5x5 

 
 
 
Aréna: 
8h École primaire 
18h30 HM des Basques 
20h30 Ligue de Hockey 5x5 
 
 

15 h à 16 h 30 

5 6 7 

12 13 14 

19 20 21 

26 28 

15 h à 16 h 30 

Ce que vous devriez savoir… 
 

• Les entrées sont gratuites pour assister aux parties de hockey 
mineur, ligue du mardi, ligue de vendredi et patinage artistique. 

• Entrée hockey Junior (contribution volontaire) 

• Le patinage libre et hockey libre est gratuit pour tous. 

• Pour consulter l’horaire en ligne, aller sur le site de la 
Municipalité, onglet « Service », « Service loisirs et culture » 
puis « Horaire / Réservation installations »   

27 

15 h à 16 h 30 

15 h à 16 h 30 

SOIRÉE DE DANSE ACTIVITÉ CARTES ET BINGO (50 ANS ET +) BIBLIOTHÈQUE 
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Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 
 
 
 

 
 
 
Aréna: 
10h Patinage libre 
12h Hockey libre 

 
 
Aréna: 
10h Patinage libre 
12h Hockey libre 
18h30 HM des Basques 
20h Ligue de Hockey 4x4 

 

 
 
Aréna: 
9h Tournoi des fêtes 
 

 
 
 

 
 
Aréna: 
18h CPA Carrousel 
20h30 Ligue du jeudi 
 

 
 
 
Aréna: 
18h30 HM des Basques 
20h Ligue de Hockey 4x4 

 
 
 
 

 
 
Aréna: 
19hCurling  
 

 

 
 

Aréna: 
8h École primaire 
18h CPA Carrousel 
20h30 Ligue du jeudi 
 

 
 
Aréna: 
18h30 HM des Basques 
20h Ligue de Hockey 4x4 

 
 
 
Aréna: 
14h CPA RDL 

 
 
Aréna: 
19hCurling  

 
 
 
Aréna: 
18h CPA Carrousel 
20h30 Ligue du jeudi 

 
 
 
Aréna: 
18h30 HM des Basques 
20h Ligue de Hockey 4x4 

 
 
 
Aréna: 
16h Voision vs Junior St-Cyprien 

 
 
Aréna: 
19hCurling  

 
 

 
 
 

 
      

Aréna: 
8h École primaire 
18h CPA Carrousel 
20h30 Ligue du jeudi 

 
 
Aréna: 
20h Ligue de Hockey 4x4 

 
 
 
 

18 h 30 à 20 h  

13 h 30  

1 2 3 4 

8 11 9 10 

15 16 17 18 

22 23 25 

29 

18 h 30 à 20 h  

13 h 30  

Horaire du Gym situé à l’Auberge 
la Clé des champs:  

8h à 21h tous les jours 

24 

31 30 

18 h 30 à 20 h  

13 h 30  



Page 10 

A 



Page 11 

 

 
 À TOUS LES PROPRIÉTAIRES DE 

CHIENS 
 

Plusieurs remarques ont été rapportées à la 
Municipalité concernant la présence de chiens errants ne 
portant pas de médaille. Rappelons encore une fois que 
votre chien doit être tenu en laisse (une laisse 
suffisamment solide pour retenir votre chien) lorsqu’il ne 
se trouve pas sur votre propriété. Il est aussi interdit de 
laisser errer votre animal dans les rues, sur les places et 
endroits publics, ainsi que sur les terrains privés, sans le 
consentement de leurs propriétaires. 

 
Rappelons également que l’enregistrement de vos 

chiens à la Municipalité est obligatoire. Tous ceux et 
celles qui ne l’ont pas encore fait sont invités à venir se 
procurer leur licence au bureau municipal au montant de 
10 $. Il en va du bien-être des citoyens, des citoyennes et de leurs amis canins.  

 
De plus, si vous êtes poursuivis, mordus ou intimidés par un chien ou par tout autre animal, 

la procédure à suivre est de porter plainte à la Sûreté du Québec en téléphonant au 
310-4141. 

Merci beaucoup! 
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LA PASTO-INFO 
 
             

 
 

 

« Histoire de Noël (suite) – Visite des mages » 

Jésus étant né à Bethléem de Judée aux jours du roi Hérode, voici que des mages venus d’Orient se 
présentèrent à Jérusalem en disant : « Où est le roi des Juifs nouveau-né ? Nous avons vu son étoile en Orient 
et nous sommes venus nous prosterner devant lui. » En entendant cela, le roi Hérode fut troublé et tout 
Jérusalem avec lui. Il réunit tous les chefs des prêtres et les scribes du peuple et leur demanda où devait 
naître le Christ. Ils lui dirent :« A Bethléem de Judée; car ainsi est-il écrit par le prophète : 

 

Et toi Bethléem, terre de Juda, tu n’es sûrement pas la dernière des villes de Juda,  

car c’est de toi que sortira le chef qui fera paître mon peuple Israël. » 

 

Alors Hérode appela en secret les mages. Il se fit préciser par eux le moment de l’apparition de l’étoile. Il les 
envoya à Bethléem et leur dit : « Allez, et renseignez-vous avec précision sur le petit enfant. Quand vous 
l’aurez trouvé, annoncez-le-moi afin que j’aille moi aussi me prosterner devant lui. » Ayant entendu le roi, ils 
partirent. Et voici que l’étoile qu’ils avaient vue en Orient les précédait jusqu’à ce qu’elle vint s’arrêter au-
dessus du lieu où se trouvait le petit enfant. En voyant l’étoile, ils se réjouirent d’une très grande joie.  

Préparé par le comité de pastorale local (CPL) de St-Cyprien 
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La biblio vous informe… 

Le21janvier 1948, le fleurdelisé prenait la place de l’Union Jack, drapeau britannique, au sommet de la tour 
centrale du parlement. Par décret, le gouvernement du Québec lui avait accordé, le matin même, le statut de 
drapeau officiel du Québec. C’est pour souligner cette cérémonie que le 21 janvier a été décrété le jour du 
Drapeau. Le drapeau représente l’un des plus puissants moyens de communication d’une nation. De tout 
temps et dans toutes les civilisations, il a été un élément d’identification permettant de reconnaître les siens, d’attirer 
l’attention, d’identifier une juridiction. Les gens sont sensibles et intéressés à tout ce qui touche leur drapeau, et c’est 
aussi vrai pour les Québécois. 
  
À titre d’emblème national, le drapeau du Québec doit être déployé de façon officielle par une institution publique ou 
un établissement relevant de l’Administration gouvernementale afin de marquer son appartenance à cette dernière. 
(Source : www.quebec.ca/gouv/protocole/drapeau/) 
 
Extrait de la déclaration de Maurice Duplessis prononcée à l’Assemblée législative le 21 janvier 1948 
 
ATTENDU QUE le drapeau généralement connu sous le nom de drapeau fleurdelisé, c’est-à-dire drapeau à croix blanche 
sur champ d’azur et avec lys, soit adopté comme drapeau officiel de la province de Québec et arboré sur la tour centrale 
des édifices parlementaires, à Québec. Pourtant, il y avait déjà longtemps que des Québécois réclamaient que le 
Québec se dote d’un étendard officiel. Les Sociétés Saint-Jean-Baptiste utilisaient déjà un drapeau ressemblant 
fort au fleurdelisé lors des défilés de la Saint-Jean. En novembre 1946, René Chaloult a déposé cette motion à 
l’Assemblée législative. ATTENDU QUE l’Assemblée législative de Québec a adopté à l’unanimité une motion priant le 

comité parlementaire fédéral de choisir « un drapeau véritablement canadien », c’est-à-dire un drapeau qui 
exclut tout signe de servage, de colonialisme et que peut arborer fièrement tout Canadien sans distinction 
d’origine : 
QUE cette Chambre invite le gouvernement de Québec à arborer sans délai, sur la tour centrale de son hôtel, 
un drapeau nettement canadien et qui symbolise les aspirations du peuple de cette province.  

‘’ Accéder à la lecture, c’est se doter d’une arme formidable: le droit 
d’imaginer, le droit de penser par soi-même et le droit de savoir’’. ’’Edouard 
Philippe’’  
 
Au moment d’écrire ces lignes, il y a grève de Postes Canada. Nous ne 
pouvons compter sur la rentrée hebdomadaire de nos commandes de 
demandes spéciales. Plusieurs sont passées au Réseau Biblio. mais en attente, 
pendant que d’autres sont prises dans le courrier. Nous savons que vous 
comprenez la situation hors de notre contrôle. Dès que tout sera rétabli vous 
serez avisés de la réception de vos demandes pour ceux qui en ont faites et 
pour les autres, sachez qu’avec le dernier échange de livres du 18 nov. et 
avec la belle variété de volumes qu’on vient de coder, le choix est excellent.   
 
Ne pas oublier que nous sommes fermés du 20 déc. au 6 janv. inclusivement.  
 

https://www.quebec.ca/gouv/protocole/drapeau/
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RUBRIQUE 
 

DÉVELOPPEMENT LE BOISÉ À L’ABRI, RUE MGR-VERREAU 
 
Pour votre projet de construction de maison ou duplex, nous avons encore quelques 
terrains de disponible. Endroit tranquille et à proximité de tous les services. 
Contactez-nous au 418 963-2766  Michel Labrie et France Thériault  

 

Points de distribution 

 de l’Informo 

 

 Tél:  418 963-3253 
 Fax: 418 963-1276 
 Adresse:  124, Grande Ligne Nord 
  Saint-Cyprien (Québec) G0L 2P0  



Page 16  

  

Jocelyn Ouellet : 581 646-8802 

Merci pour votre support ! 

 


